
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Band: 3 (1903)

Rubrik: Décembre 1903

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.10.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 62 —

Décret
concernant

la participation de l'Etat à l'alimentation de la
Caisse d'assurance des instituteurs bernois.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Yu les art. 49 et 50 de la loi sur l'instruction
primaire du canton de Berne, du 6 mai 1894;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrè te :

Article premier. La Caisse cantonale des instituteurs

bernois, fondée en 1818, devra se transformer en

une caisse d'assurance pour le corps enseignant des écoles

primaires du canton de Berne.
Cette caisse d'assurance possède la personnalité civile.

Art. 2. Tous les instituteurs et institutrices
primaires du canton qui, au 1er janvier 1904, n'auront pas
encore atteint leur 43e année, en font obligatoirement
partie.

Les membres du corps enseignant bernois qui ne
sont pas soumis à cette obligation, auront en tout temps
droit d'entrée dans la Caisse moyennant paiement d'une
finance d'admission dont le montant sera fixé d'après la

technique des assurances.

30 décembre

1903.
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Quant aux instituteurs et institutrices qui seront 30 décembre

patentés après la mise en vigueur du présent décret, ils 1903-

deviendront membres de la Caisse dès leur entrée au
service de l'Etat, pourvu toutefois qu'ils n'aient pas
dépassé la limite d'âge susindiquée.

Art. 3. Il sera accordé à l'Etat une représentation
équitable dans l'administration de la Caisse. Le soin de

désigner cette représentation appartient au Conseil-
exécutif.

Les fonds disponibles de la Caisse seront, conformément

aux décisions du Conseil-exécutif, placés à la Caisse

hypothécaire ou à la Banque cantonale, qui devront en

payer l'intérêt au taux de 3 '/* % au moins.

Art. 4. Les statuts de la Caisse d'assurance des

instituteurs bernois seront soumis à l'approbation du

Conseil-exécutif.

Art. 5. Le Conseil-exécutif a en tout temps le droit
de s'assurer par des expertises techniques de la situation
de la Caisse.

Art. 6. L'Etat participe à l'alimentation de la Caisse

par des subventions annuelles. La subvention annuelle
est fixée à 100,000 fr. au moins, pendant les cinq
premières années ; elle sera prélevée sur la subvention fédérale

à l'école primaire publique. Ensuite, le montant de

cette subvention sera fixé tous les cinq ans, par arrêté
du Grand Conseil, d'après les principes mathématiques
de la technique des assurances.

Les cotisations des membres du corps enseignant
sont fixées par les statuts. La somme de ces cotisations
doit être égale au moins à la subvention de l'Etat.

Celui-ci se réserve le droit d'accorder encore des

subsides aux instituteurs et institutrices qui ne sont pas
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30 décembre tenus de faire partie de la Caisse d'assurance, mais qui
1903. veulent cependant en devenir membre en payant la finance

d'admission.

Art. 7. Les statuts de la Caisse régleront l'emploi
des dons et legs qui pourraient lui être faits.

Art. 8. Le présent décret entre immédiatement en

vigueur.
Dès maintenant, les membres de la Caisse d'assurance

des instituteurs, tant ceux qui en font partie à titre
facultatif que ceux qui en font partie à titre obligatoire,
perdent tout droit aux pensions de retraite prévues à

l'art. 49 de la loi du 6 mai 1894 sur l'instruction
primaire.

Berne, le 30 décembre 1903.

Au nom du Grand Conseil:
Le président,

F. (le Wurstemberger.
Le chancelier,

Kistler.


	Décembre 1903

